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�����Le saviez-vous ? Le nouveau Régime canadien de soins dentaires 
(RCSD) peut contribuer à rendre les soins dentaires plus abordables et 
plus accessibles pour vous et votre famille ! 

�� Si vous êtes admissible, le RCSD prend en charge une partie des 
coûts d'un large éventail de services de soins bucco-dentaires. 

�� Vous bénéficiez déjà d’une couverture dentaire par le biais du 
ministère du Développement social ?  Ne vous inquiétez pas : vos 
prestations actuelles ne changeront pas ! En faisant une demande 
auprès du RCSD, vous améliorez votre couverture avec un accès à plus 
de prestations et de traitements. 

��� Les demandes sont rapides et faciles à faire ! 

��Rendez-vous sur Canada.ca/dentaire ou appelez le 1-833-537-4342 
dès aujourd’hui. 

��Si vous souhaitez obtenir plus d’informations sur le RCSD ou d’autres 
services qui pourraient vous être utiles, rendez-vous sur 
soutienssociauxnb.ca/dentaire ou appelez le 2-1-1. 

https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires.html?utm_campaign=esdc-edsc-cdcp-rcsd-23-24&utm_medium=vanity-url&utm_source=canada-ca_dentaire
https://soutienssociauxnb.ca/fr/program/aide-pour-le-paiement-des-soins-dentaires

